
Feuillet 1.8.7 :
Municipalité de
Sainte-Félicité
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Échelle 1 : 20 000

Service d'aménagement du territoire
Conception : Nathalie Saucier
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Ce plan fait partie intégrante du règlement numéro     215
édictant le Règlement de contrôle intérimaire relatif à la coupe
abusive en milieu forestier privé de la municipalité régionale
de comté de Matane adopté le 12/03/03 et entré en vigueur le               .

Copie certifiée conforme le               .

DÉCEMBRE 2002, modifié en mars 2003

 




